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Oddział II

N Na zrobioną M. Kemalowi przez rzęd Sw/tański propozycję wys/ania delega-

tów, którzy przyjęli by udział w konferencji Londyńskiej, M. Kemal odpowiedział

listem, w którym podene sę werunki, prawdopodobnie niemośliwe do przyjęcia.

list Wielkiego Wezyra i odpowiedź na ten list M. Kemala

i

Wojskowy w Konstantynopolu.
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A Bon Exellence Mustafa Kemal Pacha, Président de la Grande Assamblé

National de Turquie

Conformement la decision de la Conference reunie & Paris le 25/1, les

deleguées des puissances alliées et ceux de la Turquie et de la Grède seront

invités A se reunir en une conference à Londre le 21 Février 1921 pour deli-

berer la resolution de la question d'Orient. Par suite des evenements, des

_ modifications necéssaires seront faites dans le traité existant. L'invitation

KD

envoyée au Gouvernement Ottoman est conditionnée avec la présence des delegué

revetus de l'autorité necessaire attribué par M. Kemal Pacha oh por le Gouver

nement d'Angora. Ces decisions sont communiqués par les representants des

alliées à Constantinople. J'attends votre decision et votre reponse concer-

nant les delegués que vous nommeres et qui viendront ici pour se rejoindre

aux delegués que nous élirons ici.

Tevfik.

4 Son Altesse Tevfik-Pacha

à Constantinople.

L'unique force souveraine et independante qui domine par la volonté

nationale le sort de la Turquie se trouve & Angora et c'est mă la grande

assemblé nationale qui se trouve en reunion permanente. C'est le corps de

cette assemblée qui est chargé de la decision de toutes les questions concer-

"MiP ; .
nant la має” 2561 c'est lui qui est dans toutes les relations

exterieurs. A Constantinople aucun corps n'a aucune attitude et position 16-

gale et legitative dans tous les sens. Par consequent l'attribution du nom

du gouvernement par un pareil corps est clairement formellement contraire

aux droits de souvernineté du petple et il est inadmissible qu'il se présente

sous ce nom competant devant le monde exterieur dans les questions relatives

à la vie du pays et de la nation. Le devoir patriotique etæt de conscience

qui incombe à votre corps, consiste de s'appliquer tout de suite % la verité

et à la situation et d'accepter et de declarer que le gouvernement logii. du

pays et de la nation se trouve & Angora. Il est hors de doute que les puis-

sances alliées estiment que le gouvernement legale du pays et de la nation

se trouve À Angora. Si ces puissances n'expriment pas leurs points de vues

ce qu'elles croiÿent qu'il sera bien plus utiles de considerer l'existence

à Constantinople d'un corps intermediaire, comme le votre. r
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Le gouvernement de la grande assemblée nationsle de Turquie declare qu'il

desire serieusement et sincerement la paix et la tranquilité, seulement il veut

la reconnaissance des conditions deja plusieurs fois declarés et publiés. "n

cas de reconnaissance des dits droits il est prêt à accepter la proposition

d'entrer en pourparler.

Si les puissances alliées sont decidé de resoudre dans la conference de

Londre la question d'Orient dans les limites de justice et de droit elle doivel

adresser leurs invitation directement au gouvernement de la grande assemblée

nationale de Turquie.

Nous repetons que l'invitation faites dans les conditions submentionnées

sera accepté favorablement par le gouvernement de la grande assemblée Nationale

de Turquie.

Moustafa Kemal,

Président de la grande assemblé nationale de Turquie.

А Son Altesse Tevfik Pacha

à Constantinople

Nous repetons avec autorité requise nos opinions et nos propositions sui-

vantes lej-innni" par nos depeches oficielles et particulieres et nous

prions de faire la necessaire et de nous communiquer d'urgense le resultat.

1) Sa majesté doit publiér par un court resorit la reconnaissance de la

grande assemblée nationale. Ce rescrit doit contenir le fait qu'il accepte

comme base la preservation.de Fhalifat et de Sultanat. L'annexions des autres

details peuvent étre actuellement la cause de complication.

2) En cas d'execution de l'art. l1-er l'organisation de notre Stat inte-

tim qui est chose de famille peut être ainsi arrangé: Sa iun“ habitera

& Constantinople. Le gouvernement de la grande assemblée Nationale de Turquie

maitre de l'autorité et de la nationalité exemple de toute sorte de transgre-

ssion, numiex de toutes les conditions de l'indepandance, restera profi-013:-

ment A Angora. -

Un corps quel conque sous le nom du cabinet ne restera pas naturellemer

à Constantinople. Seulement à Constantinople, Њ: suite de la situation parti

“in“, un conseil munie de l'autorité et de mission attribué per la grande

assemblée nationale de Turquie peut etre nommé auprès de sa Majesté. |

3) L'administration de la ville de Constantinople et dex ses anfing.

peut être ulterieurment reflechie et executée. i „Ю" @
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4) En cas d'acceptation des conditions submentionnées la liste civile

du souverain et de la dinastie sinsi que les appointements de tous les fon-

ctionmaires d'Etat, ainsi qu'ils ont fté ajouté dans notre budjet sanctionné

par la gr.ass.nat. de Turquie, seront payés et assurés par le sauvant-anné

Notre capacité financière garantie cet acte,

Président de la Grande Assemblé National

de Turquie,

Mustafa Kemal.
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